
Le défaut de déclaration d’un travailleur détaché constitue-t-il
une infraction pénale ?

Réponse courte

Le défaut de déclaration d’un travailleur détaché constitue une infraction pénale au Luxembourg. Cette infraction est

prévue par l’article L.142-2 du Code du travail luxembourgeois et expose l’employeur à une amende pénale de 1 000

à 5 000 euros par salarié concerné, montant pouvant être doublé en cas de récidive. Le montant de l’amende est fixé

par le tribunal correctionnel. L’amende pénale ne peut être infligée que par une juridiction pénale, et non par

l’Inspection du travail et des mines (ITM). En cas de non-paiement de l’amende, la conversion en peine

d’emprisonnement n’est possible que pour les personnes physiques, et non pour les personnes morales. La

responsabilité pénale du donneur d’ordre luxembourgeois n’est engagée qu’en cas de manquement à l’obligation de

vigilance prévue à l’article L.142-4 du Code du travail.

Définition

Le détachement de travailleurs désigne la situation dans laquelle une entreprise établie à l’étranger envoie

temporairement des salariés exécuter une prestation de travail au Luxembourg, tout en maintenant le contrat de

travail initial. La déclaration préalable de détachement est une formalité obligatoire imposée à l’employeur

étranger avant le début de la prestation sur le territoire luxembourgeois. Cette déclaration doit obligatoirement être

accompagnée de la désignation d’un représentant de l’employeur sur le territoire luxembourgeois, conformément

à l’article L.142-2 (2) du Code du travail. Elle vise à garantir le respect des conditions de travail et de rémunération

prévues par la législation luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L’employeur établi hors du Luxembourg doit, avant le début de la prestation, transmettre une déclaration préalable à

l’Inspection du travail et des mines (ITM) pour chaque salarié concerné. Cette obligation s’applique à tout

détachement, quelle que soit la durée ou la nature de la mission, dès lors que le travail s’effectue sur le territoire

luxembourgeois. L’absence de déclaration ou une déclaration incomplète constitue un manquement formel à la

réglementation encadrant le détachement des travailleurs. La déclaration doit également comporter la désignation

d’un représentant de l’employeur au Luxembourg.

Modalités pratiques

La déclaration préalable doit être effectuée via la plateforme électronique dédiée de l’ ITM, en renseignant l’ensemble

des informations requises : identité de l’employeur, identité du ou des salariés détachés, dates et lieu de la mission,

nature des travaux, ainsi que les coordonnées du représentant de l’employeur au Luxembourg. La déclaration doit
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être transmise avant le début effectif de la prestation. L’ITM peut exiger la présentation de documents justificatifs lors

de contrôles. Le défaut de déclaration est constaté par procès-verbal établi par les agents de l’ ITM. L’ITM transmet le

dossier au parquet pour poursuites pénales le cas échéant.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs étrangers de systématiquement vérifier la complétude et la conformité de la

déclaration avant le début de la prestation. Les entreprises luxembourgeoises recourant à des prestataires étrangers

doivent s’assurer que leurs sous-traitants respectent cette obligation, sous peine d’être tenues solidairement

responsables uniquement en cas de manquement à l’obligation de vigilance prévue à l’article L.142-4 du Code du

travail. La conservation de la preuve de la déclaration et des accusés de réception délivrés par l’ ITM est essentielle

en cas de contrôle. Toute omission ou retard expose l’employeur à des sanctions pénales immédiates.

Cadre juridique

Le défaut de déclaration préalable d’un travailleur détaché constitue une infraction pénale au sens de l’article L.142-2

du Code du travail luxembourgeois. Cette infraction est passible d’une amende pénale de 1 000 à 5 000 euros par

salarié concerné, portée au double en cas de récidive. Le montant de l’amende est fixé par le tribunal correctionnel.

L’ITM ne peut infliger que des amendes administratives dans d’autres matières, mais pas dans ce cas. En cas de

non-paiement, la conversion de l’amende en peine d’emprisonnement n’est possible que pour les personnes

physiques, conformément à l’article 32 de la loi modifiée du 12 février 1999. La responsabilité pénale du donneur

d’ordre luxembourgeois n’est engagée qu’en cas de manquement à l’obligation de vigilance prévue à l’article L.142-4

du Code du travail.

L’absence de déclaration préalable d’un travailleur détaché expose l’employeur à des poursuites pénales immédiates et à des

sanctions financières substantielles, fixées par le tribunal correctionnel. Il est impératif de respecter scrupuleusement cette formalité,

car la tolérance administrative est inexistante et les contrôles sont fréquents. Toute négligence peut également entraîner la

suspension des travaux ou l’interdiction temporaire d’exercer au Luxembourg.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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